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ARRETE
"portant modification du temps de travail de Madame  LAURENT  Françoise – Adjoint technique territoriale 2°classe  – à compter du 01 avril 2005"

VU
la loi n°82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 


départements et des régions, article 2 , modifiée par la loi du 22 juillet 1982 ;

VU
la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 


fonctionnaires ;

VU
le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi

 n°84-53 du 26 janvier 1984 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la Fonction Publique territoriale ;

VU 
la délibération du  Conseil Municipal du 29 Mars 2005 à concernant la modification du temps de travail du poste d’agent d’entretien affecté à la cantine scolaire;

· Compte tenu de l'accord de l'agent

ARRETE

Article 1er :
A compter du 01 avril 2005 , la durée hebdomadaire de service de Mme 

LAURENT  Françoise, née le 11 Octobre 1952, occupant l'emploi Adjoint technique territoriale 2°classe  est porté de 28.5 h / 35 h à 29.5 h / 35 h
Article 2 :
Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Receveur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 3 :
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 



Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification

Article 4 :
Ampliation du présent arrêté sera adressé à :

· Monsieur le Préfet de la Charente

· Monsieur le Receveur Municipal

· Monsieur le Président du Centre de Gestion 

· L'intéressée pour notification

Notifié à l'agent le …………………..


Fait à AUSSAC-VADALLE

le 30 mars 2005


L'agent





Le Maire,










Gérard LIOT
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